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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 53, insérer l'article suivant :

Dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement transmet au
Parlement un rapport sur les modalités juridiques et pratiques d'évolution du régime d'indemnisation
forfaitaire  vers  un  régime  de  réparation  intégrale  des  accidents  du  travail  et  des  maladies
professionnelles  et  évaluant  l'impact  financier  sur la  branche  accidents  du  travail  et  maladies
professionnelles de cette évolution.
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Les  auteurs  de  cet  amendement  proposent  de  relancer la  réflexion  sur  l’évolution  du
régime de réparation forfaitaire des accidents du travail et des maladies professionnelles vers un
régime de réparation intégrale. Ils rappellent au gouvernement que dans le cadre d’une question
prioritaire  de  constitutionnalité,  en  juin  2010  le  Conseil  Constitutionnel  a  émis  une  réserve
importante s’agissant du régime actuel de réparation des victimes du travail, considérant qu’« en
présence d’une faute inexcusable de l’employeur, les dispositions de ce texte ne sauraient toutefois,
sans porter une atteinte disproportionnée au droit des victimes d’actes fautifs, faire obstacle à ce que
ces mêmes personnes, devant les mêmes juridictions puissent demander à l’employeur réparation de
l’ensemble des dommages non couverts par le livre IV du code de la sécurité sociale. »


